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Un grand nombre d’accidents survient lorsque l’on essaie de 
« rattraper » une situation anormale, de résoudre un 
dysfonctionnement, que cela soit en phase de production, de 
maintenance, de nettoyage…etc 
 
La maintenance préventive, est réputée moins dangereuse 
que la maintenance corrective car elle est planifiée. Mais elle 
nécessite souvent des interventions avec des délais très 
courts (afin d’avoir des temps d’arrêt minimum) à un rythme 
soutenu pour les techniciens de maintenance. 
 
La maintenance corrective ou plus globalement le « rattrapage » de situations anormales, expose un public 
plus large à des situations dégradées que l’on souhaite généralement résoudre le plus rapidement possible 
pour ne pas perturber la production et parfois avec les moyens du bord…. Partant généralement d’une bonne 
intention de reprendre le travail au plus vite, ces situations peuvent être à l’origine d’accidents. 
 
Les personnes intervenant dans ces cas de figure n’ont pas nécessairement conscience de tous les risques 
auxquels elles s’exposent et ne prennent pas toujours le temps de réfléchir aux conséquences de leurs actes 
avant d’agir. 

 

Préparation du travail  
 
Il est donc indispensable de prévoir, autant que possible, ce qu’il peut arriver en définissant : 

✓ les travaux à réaliser 

✓ les modes opératoires pour réaliser ces travaux, en évaluant au préalable les risques 

✓ les  personnes formées, habilitées et autorisées à intervenir 

✓ les Equipements de Protection Collective à mettre en œuvre 

✓ les Equipements de Protection Individuelle nécessaires 

 

 

Evaluer les risques avant d’intervenir 

 
Parce qu’il est difficile, voire illusoire, de tout prévoir il est recommandé de prendre quelques minutes avant 
de commencer des travaux imprévus à l’avance, seul ou à plusieurs de préférence, pour prendre le recul 
nécessaire afin de contrôler que les risques ont bien été évalués et les actions permettant de les maitriser sont 
bien en place. 
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Ce contrôle appelé Evaluation des Risques de Dernière Minute (ERDM ou LMRA – Last Minute Risk Analysis) 
permet de se poser des bonnes questions avant de se mettre au travail en sécurité et se décompose en 3 
étapes : 
 

 
 
Plus ou moins formalisée, cette évaluation peut être guidée et facilitée grâce à un outil ou une trame, le CERIB 
propose un exemple de trame (extrait ci-dessous). 
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Réglementation sur les machines 

 

Définition 
d’une machine 

 

Ensemble équipé ou destiné à être équipé d'un système d'entraînement autre que la 
force humaine ou animale, composé de pièces ou d'organes liés entre eux dont au 
moins un est mobile et qui sont réunis de façon solidaire en vue d'une application 
définie  

•  

 

 

 

Ce que dit la 
règlementation 

Afin de prévenir les accidents d’origine mécanique liés à l’exploitation de machines, la 
loi expose un concept simple et fondamental : les éléments mobiles présentant un 
risque d’accident ne doivent pas être accessibles par le personnel. [R.4324-1] 

 

Pour s’assurer de l’application de cette disposition, la réglementation précise que les 
machines neuves, achetées ou conçues par l’exploitant, doivent être conformes à une 
série d’exigences techniques contenues dans la Directive européenne « Machines » 
2006/42/CE. 

Nb. Le règlement machines 2023/1230 a été adopté le 14 Juin 2023 et sera applicable 
dans sa globalité en Janvier 2027 

 

 

L’autre notion réglementaire fondamentale incombant aux employeurs concerne le 
maintien de la conformité du parc machines existant. Le niveau de sécurité d’une 
machine ne doit pas être dégradé par rapport à ce qu’il devait être lors de la mise en 
service. 
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Solutions techniques pour la sécurisation du risque mécanique des machines  

Règle générale n°1 : Si cela est possible, les protections rapprochées et enveloppantes sont souvent 

à privilégier par rapport à une barrière fixe périmétrique (afin de sécuriser aussi les opérations de maintenance 
et d’entretien en évitant le recours à l’emprisonnement) 

 

Eloignement par conception 

Atteinte vers le haut 

 

Atteinte par le dessus 

 

Atteinte par le dessous 

 

 

 

Protecteur fixe enveloppant Protecteur fixe de maintien à distance 
Protecteur rapproché d’angle 

rentrant 

 

 

 

 
 

 

 

Protecteur réglable 
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Règle générale n°2 : Les parties des machines doivent être protégées en fonction de la fréquence 

d’accès nécessaire. Celles qui nécessitent un accès au moins 1 fois par semaine doivent être munies de 
protecteurs mobiles (et non fixes). Les barrières immatérielles sont les plus adaptées lorsque l’accès doit se 
faire plusieurs fois par jour dans le cadre normal d’un cycle de production. 

 

 

 

Protecteur mobile avec 
dispositif de verrouillage 

Protecteur mobile avec 
dispositif d’interverrouillage 

Barrière immatérielle 
(optoélectronique) 

Tapis et planchers sensibles 
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Règle générale n°3 : Certains travaux ou certaines configurations de travail nécessitent l’intervention 

de l’opérateur à proximité de l’élément mobile de travail. La protection par protecteurs ou dispositifs de 
protection s’avère alors inadaptée pour la tâche à réaliser. 

 

→ En production la commande du mouvement en 
vitesse lente à l’aide d’une commande à action 
maintenue est admise en tant que mesure 
compensatoire. Elle ne supprime pas le risque mais 
permet d’augmenter les possibilités d’évitement.  

Pour être admis, ce mode de commande doit 
permettre l’arrêt rapide des éléments mobiles après 
relâchement de l’organe de service (bouton par 
exemple). Un seul élément mobile doit par ailleurs 
être commandé et il ne doit pas y avoir 
d’enchainement de séquence (ex : descente puis 
translation). 

 

→ Hors production certaines opérations nécessitent 
le fonctionnement de la machine alors qu’un 
protecteur est neutralisé. Pour réaliser ces 
opérations, exclusivement réservées au personnel 
formé et autorisé, la machine doit obligatoirement 
être munie d’un sélecteur de mode de commande. 

Ce mode de commande bien particulier est viable une 
fois activé s’il remplit 4 conditions : 

✓ Désactiver tous les autres modes de 
commande ou de fonctionnement 

✓ N’autoriser la mise en œuvre des fonctions dangereuses uniquement par action maintenue 

✓ Empêcher toute mise en œuvre des fonctions dangereuses par une action volontaire ou involontaire  

✓ N’autoriser la mise en œuvre des fonctions dangereuses que dans des conditions de risques réduit, 
en évitant tout danger découlant d’un enchainement de séquences, par exemple : 

o Limiter les efforts exercés par les éléments en mouvement  

o Employer une vitesse réduite ou par à-coups 

o Utiliser une commande bi-manuelle 

o Équiper la zone dangereuse d’une protection « locale » au voisinage de certains éléments 

 

Ces dispositions techniques doivent s’accompagner de procédures, de consignes affichées, de formation des 
opérateurs. Ces dernières ne peuvent pas, bien entendu, remplacer les dispositions techniques. 
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Solutions organisationnelles pour la sécurisation du risque mécanique des 
machines  

Comment s’assurer de la conformité d’une machine tout au long de sa vie ? 
 

CONCEPTION RECEPTION UTILISATION 
 

 
 

 
 

 
 

Réaliser une étude sur plan pour 
s’assurer que les dispositifs de 
sécurité prévus par le fournisseur 
sont conformes et ergonomiques. 
S’affranchir de cette étape est 
souvent source de complications 
par la suite pour la mise en 
conformité. 

Juste après l’installation de la 
machine, réaliser une réception 
sécurité pour vérifier que la 
directive machine est appliquée à 
100%. Les non-conformités seront 
levées par le fournisseur. 

Réaliser des audits machines sur les installations 
existantes (~ tous les 2/3 ans) afin de s’assurer que 
les dispositifs de sécurité sont fonctionnels et que les 
protections sont solidement en place. 

En parallèle mettre en place des vérifications 
périodiques des équipements sensibles de sécurité 
(arrêt d’urgences, alarmes de surpression des silos, 
dispositifs de verrouillage …). 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   Solutions      

 

 

 

Afin d’accompagner les entreprises de l’industrie du béton dans la 
sécurisation de leurs équipements de travail, le CERIB a développé une 
expertise dans le domaine de la conformité des machines. 
 

Accompagnements proposés : 
 

ANALYSE CRITIQUE 

    Intégration de la sécurité dès la conception sur plan 

    Formalisation des exigences auprès des fournisseurs 
 

RÉCEPTION SÉCURITÉ 

    Vérification point par point des exigences réglementaires sur une machine 

neuve et sa documentation technique 

    Identification des non-conformités et recommandations de mise en conformité 
 

AUDIT DE CONFORMITÉ 

    Détection des risques sur les machines en fonctionnement 

    Vérification des dispositifs de sécurité 

    Recommandations pour le maintien ou la mise en conformité 
 

DÉCLARATION CE 

    Accompagnement lors de la conception d’une machine 

    Garantir la conformité à la directive « Machines » 2006/42/CE » 

 
Contactez votre Préventeur Sécurité Environnement Régional pour tout 
complément d’informations. 
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OUTILS A DISPOSITION (cliquez sur l’image pour accéder au document) 

 

Dépliant INRS ED 6499 

La main et la machine 

Brochure INRS ED 6323 

Aide à la détection des risques liés à 

l’utilisation d’une machine 

  
Brochure INRS ED 6122  

Sécurité des équipements de travail – Protection des 
risques mécaniques 

Brochure INRS ED 6129  

Sécurité des machines – Mode de 
fonctionnement protections neutralisées 

  

 

https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206499
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206323
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206122
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206129

